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les forces 
du souterrain

Le sous-sol québécois, 
une complexité grandissante
Aujourd’hui, le sous-sol québécois est composé d’égouts, 
d’aqueducs, de réseaux de télécommunications, d’électricité 
et de produits gaziers, et bien plus encore…

Cette réalité augmente grandement les risques de bris durant 
les travaux d’excavation. Sur les chantiers, ces dommages 
peuvent provoquer des accidents majeurs, des fuites ou 
encore des déversements, se traduisant souvent par l’arrêt 
complet des opérations. Et pour l’ensemble des citoyens, 
ces mêmes bris peuvent entraîner des dégradations, voire 
des interruptions de services essentiels.

Lors d’un projet de construction, chacune des 
parties prenantes a la responsabilité de prévenir 
les dommages aux infrastructures souterraines. 
C’est pourquoi les organisations et les profession-
nels du milieu qui se joignent au mouvement du 
Common Ground Alliance souhaitent développer, 
maintenir et promouvoir des pratiques d’excellence 
pour la prévention des dommages.

Devenez membre 
de l’APISQ
et contribuez vous aussi à l’élaboration 
des meilleures pratiques pour la préven-
tion des dommages aux infrastructures 
souterraines.

Formulaire d’adhésion disponible sur le site Internet : 
www.apisq-qcga.ca
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L’APISQ
L’Alliance pour la protection des infrastructures souterraines 
du Québec (APISQ) est un organisme sans but lucratif 
fondé en 2004.

L’APISQ se dédie à la promotion des meilleures pratiques 
pour prévenir les dommages aux infrastructures souterraines 
dans le but d’assurer la sécurité du public et des travailleurs 
ainsi que le maintien des services.

Partenaire régional du
Common Ground Alliance

L’APISQ est le partenaire régional du 
Common Ground Alliance (CGA) reconnu 
au Québec. Cet organisme voué à la 
prévention des dommages aux infra- 
structures souterraines est un précurseur 
ainsi qu’un pilier pour le mouvement 
en Amérique du Nord.

www.commongroundalliance.com

Creusez en toute sécurité !

Depuis 2004, l’APISQ est associée à Info-Excavation, le centre 
d’appels du Québec pour les demandes de localisation. 
Ce service est gratuit pour les excavateurs.

Avant d’effectuer des travaux dans le sol, contactez 
Info-Excavation pour savoir s’il existe des réseaux 
enfouis.

1 800 663-9228
www.info-ex.com

au service des 
professionnels du milieu 

Grâce au forum dynamique mis en place par l’APISQ, 
les membres partagent leurs préoccupations et conçoivent 
des stratégies communes visant à améliorer leurs pratiques 
et à assurer la protection du sous-sol québécois.

L’APISQ réunit des organisations et des profes-
sionnels issus de plusieurs groupes d’intérêts :

• Propriétaires et exploitants d’infrastructures 
(municipalités et services publics)

• Excavateurs (génie civil, commercial et industriel, 
résidentiel et paysagement)

• Ingénieurs, concepteurs et techniciens

• Localisateurs, arpenteurs géomètres et cartographes

• Architectes et urbanistes

• Organismes de contrôle et ministères liés à la construction 
et au développement durable

• Assureurs et cautionneurs

• Fabricants et distributeurs de machinerie lourde 
et d’équipements

• Intervenants des services d’urgence

tournée vers 
l’amélioration des pratiques
Depuis sa création, l’APISQ met tout en œuvre pour améliorer 
les pratiques, et ainsi répondre aux besoins du milieu. 
Elle poursuit notamment les objectifs suivants :

•	Développer, maintenir et promouvoir les meilleures 
pratiques en matière de prévention de dommages 
aux infrastructures souterraines.

•	Encourager le principe de responsabilité partagée 
des parties prenantes.

•	Mettre en place des programmes de sensibilisation 
et d’éducation aux meilleures pratiques.

•	Assurer la diffusion d’informations sur les meilleures 
pratiques.

•	 Inciter les parties prenantes concernées à enregistrer 
les données relatives aux bris sur les chantiers.
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